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Résumé :
Lors de sa réunion du 11 décembre 2000, le Conseil Général a décidé de renforcer sa
politique en faveur des espaces naturels en mettant en œuvre son droit de préemption
(article L142-1 et suivant du Code de l’Urbanisme) au cas par cas dans les sites
répondant aux objectifs de la politique de gestion et de protection des espaces
naturels définis le 21 juin 1999.
Dans ce cadre, le Département a été sollicité par la commune de Sélestat afin de
préserver les milieux remarquables de son Ried.
Après une longue phase de concertation locale, il est proposé d’instaurer une zone de
préemption à Sélestat.

1. Cadre global

La commune de Sélestat s’est engagée depuis de nombreuses années dans une politique
active de préservation des zones humides, et en particulier de l’Illwald. Elle s’est donc
investie dès le début de ce dossier touchant de près aux rieds de son territoire.

La société LEONHART prévoit en effet d’étendre l’exploitation de l’une de ses gravières à
Sélestat. Celle-ci se ferait au détriment de milieux naturels particulièrement sensibles,
classés notamment en Natura 2000, et nécessitant des mesures compensatoires.

De nombreuses discussions, pilotées et animées par la ville de Sélestat, ont mobilisé le
Conseil Général du Bas-Rhin, le Conseil Régional d’Alsace, les Sablières LEONHART,
Alsace-Nature, la Chambre d’Agriculture et la FDSEA.

Un protocole d’accord a été proposé par la ville en juin 2008 pour permettre cette
extension, moyennant un renforcement de la préservation globale du site. Dans ce
protocole est envisagé la création d’une zone de préemption Espace Naturel Sensible
avec délégation du droit de préemption à la commune. Cet ENS permettrait la
préservation du Ried de Sélestat, justifiée par la richesse exceptionnelle de son
patrimoine naturel.

C’est dans ce cadre que le Département a été sollicité par la commune de Sélestat pour
la création d’un tel espace naturel sensible.

2. Situation

Le Ried de Sélestat est connu de longue date pour la richesse de sa faune et de sa flore.
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Son intérêt écologique a été reconnu à différents niveaux :
- Plusieurs ZNIEFF (zone d’intérêt écologique, faunistique et floristique) y ont été

recensées ;
- Natura 2000 : ce réseau européen a classé ce Ried en zone spéciale de conservation

« Secteur alluvial Rhin-Ried-Bruch » et zone de protection spéciale « Ried de Colmar
à Sélestat » ;

- l’inventaire Zones Humides Remarquables a également relevé la richesse de ce site.

Globalement, ce site recense la grande majorité des habitats remarquables des rieds
alsaciens : prairies inondables oligotrophes, forêts humides, rivières phréatiques. Les
espèces emblématiques des Rieds sont également présentes : Courlis cendré, Tarier des
prés, papillons (Azurés des paluds et de la Sanguisorbe, Cuivré des marais), la Gratiole
officinale, l'Orchis incarnat, la Pulicaire annuelle en particulier.

Ce patrimoine naturel est en voie de régression inquiétante. Les milieux prairiaux ont
souffert d’une évolution du contexte agricole plus favorable à d’autres cultures ; les
zones palustres sont en voie de fermeture et d’atterrissement.

3. La mise en œuvre du projet

Lors de sa réunion du 11 décembre 2000, le Conseil Général a décidé de renforcer sa
politique en faveur des Espaces Naturels Sensibles en se dotant de la capacité de mettre
en œuvre son droit de préemption (article L.142-1 et suivant du Code de l’Urbanisme),
au cas par cas et pour les sites répondant aux objectifs fixés le 21 juin 1999 par le
Schéma Départemental de Gestion et de Protection des Espaces Naturels Reconnus
Sensibles.

C’est à ce titre que la ville de Sélestat a sollicité le Conseil Général du Bas-Rhin.

A la suite de l’accord signé mi 2008, des négociations se sont poursuivies pour définir le
périmètre, les modalités de préemption et de gestion des terrains concernés par le projet
d’ENS.

Ces discussions ont permis de proposer un cadre de mise en place de la zone de
préemption qui s’inscrit parfaitement dans l’esprit de la politique Espace Naturel Sensible
menée par notre collectivité : périmètres s’articulant autour d’un patrimoine naturel
remarquable (Ried) ou entrant dans une logique de maintien de la fonctionnalité des
milieux (corridor biologique entre ce ried et l’Illwald), modalités explicites de préemption
et de gestion des parcelles en accord avec l’objectif règlementaire ENS.

L’objectif global de préservation des richesses naturelles est aujourd’hui validé par tous
les partenaires du projet.

Ceux-ci, et en particulier la profession agricole et Alsace-Nature, ont validé cet accord qui
organise ainsi les modalités de préemption d’une zone qui s’étend sur 749,7422 ha en
deux zones (modalités détaillées et cartes jointes en annexes) :
- Ried sud-ouest : objectif de préemption de 100 %.
- Ried nord : objectif de préemption de 100 % des prairies. Pas de préemption des

cultures et des jachères. Cependant, au regard de la présence d’un intérêt de
recolonisation de milieux avec remise en état écologique, la ville pourra proposer de
mettre en œuvre son droit de préemption sur ce type de milieu.
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En cas d’évolution de l’intérêt d’une parcelle, une étude au cas par cas permettra
d’évaluer l’intérêt de la préemption.

Un groupe de travail réunissant les protagonistes (ville de Sélestat, Département du
Bas-Rhin, Conseil Régional d’Alsace, Alsace-Nature, représentants de la profession
agricole) pourra se réunir en tant que de besoin pour examiner la pertinence de
préemption.

Il est aujourd’hui proposé de classer le Ried de Sélestat en zone de préemption au titre
de la politique ENS du Conseil Général du Bas-Rhin selon les modalités suivantes :Ø plan de situation et plan de délimitation joints en annexe,Ø droit de préemption délégué à la ville de Sélestat.

Ce projet, dans son périmètre et dans ses objectifs, est conforme aux documents
d’urbanisme, d’aménagement et de développement visés par l’article L.142-1 du Code de
l’Urbanisme. Il est classé en zone N au Plan Local d’Urbanisme de la commune.
Le Conseil Municipal de Sélestat a délibéré favorablement en faveur de ce projet d’Espace
Naturel Sensible. Les professions agricoles et forestières ont donné un avis réservé, vu le
contexte global de ce dossier.

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :

La Commission Permanente du Conseil Général, statuant par délégation et sur
proposition de son Président :
- Rappelle que conformément aux dispositions de la délibération du Conseil Général du
Bas-Rhin du 20 mars 2008 relative aux délégations, la commission permanente et le
Président du Conseil Général ont compétence respectivement en matière de création de
zone de préemption et d’exercice du droit de préemption.
- Décide de créer une zone de préemption au titre des Espaces Naturels Sensibles sur la
commune de Sélestat, en raison du grand intérêt écologique du site et conformément au
plan de situation et au plan de délimitation et listing parcellaire annexés à la présente
délibération.
- Délègue le droit de préemption à la commune de Sélestat selon les objectifs du projet
exposés en annexe.
- Autorise le Président à entreprendre toutes les démarches et à signer tous les
documents.

Strasbourg, le 25/05/2009

Le Président,

Guy-Dominique KENNEL
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